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DÉCISIONS PRISES À LA 21e RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU PARTENARIAT RBM  
DU 3 DÉCEMBRE 2021 

 
 

 
RBM/B21/2021/DP01 – adoption de l’ordre du jour 
 
Le Conseil d’administration du Partenariat RBM pour en finir avec le paludisme approuve à l’unanimité 
l’ordre du jour provisoire RBM/B21/2021/DP01. 
 

 
 
 

RBM/B21/2021/DP02 – adoption du procès-verbal de la 20e réunion du Conseil d’administration du 
Partenariat RBM 
 
Le Conseil d’administration du Partenariat RBM pour en finir avec le paludisme approuve à l’unanimité le 
procès-verbal de la 20e réunion du Conseil d’administration du Partenariat RBM. 

Le Conseil d’administration du Partenariat RBM pour en finir avec le paludisme prend note du fait qu’aucune 
décision ni aucun vote n’a eu lieu lors de la 20e réunion du Conseil d’administration du Partenariat RBM. 
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RBM/B21/2021/DP03 – sélection des membres du Conseil d’administration du Partenariat RBM 
 
Le Conseil d’administration du Partenariat RBM pour en finir avec le paludisme approuve les 
recommandations du Comité de sélection du Conseil d’administration et nomme les quatre personnes ci-
après au Conseil d’administration du Partenariat :  
  
– Sherwin Charles pour un mandat de trois ans à compter du 3 décembre 2021 jusqu’au 3 décembre 2024. 
 
– Marian W. Wentworth, Nassar Al Mubarak et Gladys Antonieta Rojas de Arias pour un mandat de trois ans, 
dont les dates de début et de fin seront convenues lors de la réunion du Conseil d’administration qui se 
déroulera en mai 2022. 
  
Le Conseil d’administration exprime son appréciation à Richard Kamwi pour ses contributions en tant que 
membre du Conseil d’administration du Partenariat RBM. 

 
 
 
 

RBM/B21/2021/DP04 – nomination du nouveau ou de la nouvelle coprésident(e) de l’ARMPC 
 
Le Conseil d’administration du Partenariat RBM pour en finir avec le paludisme approuve à l’unanimité la 
nomination de Mme Tara Bracken, avec effet immédiat, pour un mandat provisoire d’un an aux fonctions de 
coprésidente du Comité de partenaires en charge de la mobilisation des ressources et du plaidoyer. Cette 
nomination provisoire fait suite au départ de Mme Elizabeth Ivanovich et vise à permettre un soutien 
immédiat en cette période critique de réapprovisionnement du Fonds mondial. 

Notant que le leadership en matière de plaidoyer des pays d’exécution est d’une importance capitale pour le 
Partenariat, le Conseil d’administration demande au Secrétariat de lancer un appel à candidatures, au début 
du premier trimestre 2022, dans l’optique d’élire un nouveau ou une nouvelle coprésident(e), idéalement 
issu(e) d’un pays touché par le paludisme, pour un mandat complet de trois ans à partir du deuxième 
trimestre 2022. Conformément au règlement intérieur, le Comité de partenaires présélectionnera jusqu’à 
trois membres et présentera ces nominations au Conseil d’administration du Partenariat pour sélection finale 
et approbation. Le Conseil d’administration approuve spécifiquement une période de chevauchement des 
mandats de trois coprésidents en 2022 afin de permettre une couverture efficace des activités et une 
transition en douceur. 
  
Le Conseil exprime son appréciation à Mme Elizabeth Ivanovich pour ses services comme coprésidente de 
l’ARMPC.  
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RBM/B21/2021/DP05 – plan de travail et budget du Partenariat RBM pour 2022 
 
Le Conseil d’administration du Partenariat RBM pour en finir avec le paludisme approuve le plan de travail et 
le budget du Partenariat RBM pour l’année 2022, d’un montant de 12 022 270 dollars des États-Unis, et 
charge le Secrétariat de leur mise en œuvre. 
  
Le Conseil d’administration note que le Secrétariat a également identifié une série d’activités relevant de la 
priorité 2 pour un montant total de 1,108 million de dollars des États-Unis. Cependant, étant donné qu’il 
n’existe actuellement aucun fonds de soutien aux activités relevant de la priorité 2, ni réserve pour la 
durabilité ou réserve des initiatives stratégiques, la mise en œuvre de ces activités, et de toute autre activité 
non incluse dans le plan de travail et le budget de 12,02 millions de dollars des États-Unis nécessitera 
l’approbation du Conseil d’administration. 
 

 
 
 
Signé : 
 
 
 
 
 
Professeure Maha Barakat 
Présidente du Conseil d’administration 

Dr Marijke Wijnroks 
Vice-présidente du Conseil d’administration 

 


